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Texte de la question

M. Pierre Meurin interroge M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle et
numérique sur le risque de perte de 75 000 emplois industriels dans le secteur de l'automobile dans les années
à venir. En effet, les conclusions de l'étude réalisée par l'institut XERFI dans le cadre de l'engagement de
développement de l'emploi et des compétences (EDEC) de la filière automobile mettent en lumière une crise
majeure pour l'industrie automobile française, projetant une perte supplémentaire de 75 000 emplois industriels
d'ici 2035. Cumulée aux 38 600 emplois déjà supprimés entre 2019 et 2024, cette projection aboutirait à une
perte brute de 114 000 emplois industriels depuis 2020, faisant chuter les effectifs de la filière de 375 000 à
environ 260 000 emplois, soit une diminution d'un tiers en 15 ans. Ces chiffres s'inscrivent dans un contexte plus
large de désindustrialisation qui fragilise profondément le tissu économique français. La filière automobile a déjà
subi une érosion significative avec une perte de plus de 10 % de ses effectifs en cinq ans. Les perspectives pour
2025-2035 aggravent cette tendance : les pertes nettes d'emploi, une fois soustraits les créations d'emplois
dans les secteurs émergents (énergie, hydrogène) sont estimées à 56 000. Cette hémorragie menace non
seulement les emplois mais également la souveraineté industrielle de la France, la vitalité des territoires
dépendants de cette filière et la cohésion sociale dans les bassins industriels, notamment le pôle mécanique
d'Alès. Dans un contexte où la désindustrialisation a déjà fragilisé de nombreuses régions, cette nouvelle vague
de suppressions d'emplois risque d'accentuer les inégalités territoriales et de précariser davantage les salariés
du secteur. Cette situation soulève des interrogations cruciales sur la capacité de la France à maintenir une
industrie automobile compétitive face aux défis de la transition écologique, de la concurrence internationale
accrue et des évolutions technologiques rapides. Il lui demande donc si le Gouvernement envisage une révision
des cadres réglementaires européens et nationaux, souvent perçus comme contraignants, pour mieux soutenir
la filière automobile et éviter une accélération de la désindustrialisation.
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